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Le concept d’économie sociale (« economia socială ») a depuis peu fait 
son apparition en Roumanie. Il a d’abord été promu par l’analyse 
scientifique. Il est aujourd’hui proposé dans des textes législatifs. 
Cette promotion récente s’inscrit dans une double logique : écono-
mique, de mise en conformité des entreprises d’économie sociale 
et solidaire avec les directives européennes concernant les statuts 
et les convergences comptables (quatrième directive), et politique, 
de représentation du secteur dans la vie publique. Au travers de ce 
concept émergent, le présent article cherche à saisir l’évolution récente des notions associées à 
l’ES et à comprendre quelles sont les spécificités d’une économie sociale « à la roumaine ». Pour 
cela, la mobilisation de points de vue d’acteurs quant à l’utilité de la terminologie « economia 
socială », au sens qu’ils lui donnent et à son impact potentiel renseigne sur le possible devenir 
du développement du secteur en Roumanie.

The social economy in Romania put to the test of current realities and public perception
The concept of the social economy (“economia socială”) has recently appeared in Romania. 
Initially promoted by researchers, today it is proposed in legislation. This recent development 
is underpinned by two concerns: an economic concern about the compliance of Romanian 
social and solidarity economy enterprises with the European directives on company statutes 
and harmonised accounting (4th directive) and a political concern about the sector’s image in 
public life. Through this emerging concept, this article tries to trace the recent evolution of 
the ideas related to the social economy and to understand the unique features of a Romanian 
social economy. To do this, we interviewed actors about the usefulness of the “economia socială” 
terminology, what it means to them and its potential impact. This provides some clues about 
the possible future development of the social economy sector in Romania.

La « economía socială » en Rumania frente a la realidad de los hechos  
y las representaciones
El concepto de economía social (« economia socială ») surgió hace poco tiempo en Rumania. 
Ha sido primeramente promovido por el análisis científico. Hoy día es propuesto en la legisla-
ción. Esta reciente promoción es parte de una doble lógica : económica, ajustar las empresas 
de economía social y solidaria a las directivas europeas que se relacionan con los estatutos  
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y las  convergencias de contabilidad (cuarta directiva), y política, de repre-
sentación del sector en la vida pública. A través de este concepto emergente, 
este articulo trata de captar la evolución reciente de las nociones relacionadas 
con la economía social y de entender cuáles son las particularidades de una 
economía social « a la rumana ». Para esto, los puntos de vista de los actores, 
sobre la utilidad del término « economia socială », en el sentido que le dan 
y a su impacto potencial, informan sobre el posible futuro del desarrollo del 
sector de la economía social en Rumania.

Aux niveaux macroéconomique et social, en Roumanie comme dans d’autres 
pays en transition, « les pistes de l’économie sociale sont de plus en plus évo-
quées pour relever les grands défis contemporains, en particulier la crise de 
l’emploi et de l’Etat-providence dans les pays industrialisés et les problèmes 
liés aux ajustements structurels de la plupart des économies en développement. 
On attend de l’économie sociale qu’elle apporte une contribution substan-
tielle à la résolution de ces crises, même si la manière de la désigner diffère 
grandement selon les pays » (Defourny, Develtere, 2009). Qu’en est-il dans 
les  ex-pays d’Europe centrale et orientale ? Quels sont les potentiels de 
l’éco nomie sociale (economia socială) en construction en Roumanie pour 
répondre aux problématiques socio-économiques que ni l’Etat ni le marché 
ne parviennent à résoudre (1) ? 

Le concept d’économie sociale (ES) apparaît pour la première fois 
en Roumanie en 2002, dans la loi HG 829-2002 concernant le Plan 
national anti-pauvreté et la promotion de l’inclusion sociale. Il est 
alors associé à un principe visant à la fois à développer une société 
inclusive et à participer à la construction d’un territoire qui lie 
dynamique économique et cohésion sociale. Dans ce document, 
l’ES est définie comme une « activité économique […] qui inclut des 
objectifs de type sociaux » et comme un « programme d’aménage-
ment territorial ». Par la suite, en décembre 2011, le ministère du 
Travail propose un projet de loi de l’économie sociale à l’initiative 
de la « société civile », auquel cette dernière s’opposera faute d’une 
consultation réelle.
Une nouvelle version de ce texte est proposée en septembre 2012, à 
la suite d’un changement de majorité gouvernementale. Ce projet 
de loi a été adopté par le gouvernement roumain le 11 décembre 
2013 et fait actuellement l’objet d’une mise en débat au sein des 
différentes commissions  parlementaires en vue d’un futur vote 
(programmé au premier semestre 2014), mais déjà des voix se 
font entendre pour réclamer des modifications du texte (2). Cette 
nouvelle loi en débat stipule pour l’heure que « l’ES représente 
l’ensemble des activités indépendantes du secteur public ayant pour 
objectif de servir l’intérêt général, l’intérêt d’une commu nauté ou 
des personnes physiques [non juridiques] par l’augmentation de 

l’occupation des groupes vulnérables ou par la production de biens et la 
prestation des services », s’inscrivant ainsi en cohérence avec les sept prin-
cipes énoncés dans la Charte de la Conférence européenne permanente des 
coopératives, mutualités, associations et fondations (CEP-Cmaf).

(1) Cet article s’inspire large-

ment d’un papier de recherche 

présenté au XXVe colloque de 

l’Asso ciation pour le dévelop-

pement de la documentation 

sur l’économie sociale (Addes) 

en octobre 2013 à Paris et  

d’un travail de recherche 

sur les finances solidaires en 

Roumanie (Glémain, Bioteau,  

Dragan, 2013).

(2) Dans un message  Internet 

du 11 février 2014, l’Institut 

de l’économie sociale (IES) 

indique qu’il est possible 

jusqu’au 14 février de réagir au 

paquet de modifications qu’il 

compte suggé rer aux parle-

mentaires des deux chambres 

(Chambre des députés, Sénat) 

chargées de l’évaluation du 

texte de loi (www.ies.org.ro/

info-stiri/vrs/IDstire/890/t/

sustine- modificarile-propuse-

pentru-proi).
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A partir de ces textes, nous tentons de saisir l’évolution récente des notions 
associées à l’ES en Roumanie, ainsi que l’appropriation du concept lui-même 
par les acteurs économiques et politiques du pays. Dans un contexte 
d’européani sation de l’ES (ou du tiers secteur), nous essayons de dévoiler 
les caractéristiques et les spécificités d’une ES « à la roumaine ». Pour cela, 
nous engageons d’abord une démarche compréhensive de l’acculturation de 
la Roumanie à cette « autre » économie, aux frontières à la fois de l’économie 
centralement planifiée qui fut son modèle et de l’économie de marché vers 
laquelle se sont dirigées bon nombre d’entreprises nationales. Elle nous 
permet ensuite d’envisager le rôle de l’ES dans la construction d’un nouveau 
modèle de développement local soutenable en Roumanie.

L’« economia socială »  
en quête d’une légitimité théorique et empirique

Dans une Europe sociale qui se cherche à travers ses modèles de protection 
sociale envisagés à partir de plusieurs typologies développées par Titmuss 
(1974) et Esping-Andersen (1999) et ses appellations (économie sociale, éco-
nomie sociale et solidaire, tiers secteur, secteur non profitable ; Evers, Laville, 
2004), la Roumanie n’échappe pas à des représentations plurielles, qu’elles 
viennent de la population elle-même, des autorités publiques ou bien des 
acteurs économiques locaux. Par l’évolution des notions associées à l’ES 
depuis la chute du communisme (années 90), nous observons un référence-
ment aux travaux séminaux de la Johns Hopkins University, complété par 
l’émergence du courant de welfare society en Roumanie.

Apports du projet de comparaison internationale  
de la Johns Hopkins University
« L’Europe sociale existe, moins qu’il ne le faudrait, bien sûr, mais plus qu’on 
ne le croit. Mais elle est peu lisible et peu visible, car elle prend des formes 
multiples et dispersées dont la compréhension est difficile ; cela d’autant plus 
que la subsidiarité joue ici plus qu’ailleurs et que les débats européens, comme 
les principales avancées de l’Union européenne, portent sur des aspects poli-
tiques, économiques ou monétaires et exercent une sorte d’effet d’éviction sur 
la montée progressive et encore tâtonnante de l’Europe sociale » (de Foucauld, 
1997). Cette longue assertion semble être applicable à l’ES en Europe en 
général et en Roumanie en particulier. Jusque dans les années 90, le tiers 
secteur était appréhendé soit à travers le secteur privé non lucratif 
des associations, soit comme un secteur économique en devenir, 
à partir des services sociaux d’intérêt général, prenant de plus en 
plus le pas de solidarités sociales assumées jusqu’alors par les 
familles ou les administrations publiques locales dans le cadre 
de la consolidation de la cohésion sociale et de la dynamique 
économique locale.
Toutefois, rares sont les travaux qui menaient alors une investi-
gation sur les ex-pays d’Europe centrale et orientale (Peco) (3) dans 
la dynamique d’émergence de l’ES en Europe. Il faut pour cela 
attendre l’année 1995, en Europe comme ailleurs, et les  publications 

(3) Considérant ici la Pologne, 

la République tchèque, la 

 S l o v a q u i e ,  l a  H o n g r i e , 

la Rou manie, la Bulgarie 

ayant rejoint l’Union euro-

péenne, ainsi que les Etats 

issus de l’ex- Yougoslavie : la 

 Slovénie, la Croatie, la Serbie, 

le  Monténégro, la Bosnie- 

Herzégovine, la Macédoine 

(Fyrom).
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des études du Johns Hopkins Comparative Nonprofit Sector Project (CNP). 
Viendra ensuite la mise en place, en 2001, de la CEP-Cmaf. La méthodo-
logie du CNP (4) permet de dérouler une même grille d’analyse malgré les 
différents contextes étatiques. L’idée consiste à institutionnaliser l’ES à 
partir d’une comptabilité nationale : en mesurant le poids de ce secteur 

économique particulier dans la construction et la diffusion d’un 
compte satellite consacré à l’ES. Il en résulte la volonté de  dresser 
des tableaux convenant à des comparaisons interétatiques, inter-
sectorielles, internationales, voire entre statuts juridiques (les 
familles), selon les pays concernés et observés. En Roumanie, 
cette méthodologie comptable et comparative sera appliquée par 
Saulean et Epure (1998).
Ces travaux s’inscrivent plus globalement dans une dynamique de 

recherche amorcée à la fin des années 90 et portant sur les contributions 
potentielles de l’ES à la réactivation de dynamiques socio économiques de 
proximité dans les ex-Peco. Dans ce contexte, Czike et Kuti (2006) appré-
hendent la capacité d’intégration sociale de l’ES roumaine à partir de ses 
organisations charitables. Il s’agit alors d’interroger le rôle des structures 
non profitables, souvent étrangères au pays, dans l’émergence et la diffu-
sion d’une action sociale et solidaire en Roumanie. L’ES roumaine est ainsi 
envisagée à partir de la production de solidarité sociale, en lieu et place d’un 
Etat orienté vers le défi de l’efficacité économique dans une Europe encore 
en construction.
Si l’approche macroéconomique peut être intéressante, elle est peu diserte 
à la fois sur les dynamiques internes aux organisations d’ES (associations 
et coopératives) et sur les structures qui portent le « modèle » d’ES du pays, 
à l’instar des travaux de Dragan (2012) sur l’ES roumaine ou de Glémain, 
Bioteau et Dragan (2013) sur les finances solidaires en Roumanie.

Une production scientifique consacrée aux ONG
Jusqu’aux événements de 1989 (Révolution de décembre), l’activité éco-
nomique et productive du pays était structurée par de grandes entreprises 
sous tutelle étatique (dans tous les secteurs), que la terminologie officielle 
présentait sous le statut d’association de producteurs ou de coopératives. La 
rupture induite par le changement de régime politique s’est accompagnée 
d’une volonté de cessation avec le système productif antérieur : destruc-
tion des conglomérats étatiques et des entreprises coopératives,  dissolution 
des associations, s’accompagnant souvent de dégradations matérielles qui 
rendaient tout retour impossible. Il s’en suivit également une profonde 
méfiance envers le statut d’association et les mouvements coopératifs, asso-
ciés à ce passé révolu et en partie rejeté. Cette situation provoque de graves 
difficultés d’approvisionnement (alimentation, produits pharmaceutiques, 
habillement infantile) au début des années 90.
L’attention internationale s’est alors focalisée sur les problèmes éco nomiques, 
sociaux et politiques du pays, favorisant l’implantation de réseaux interna-
tionaux d’économie sociale, en particulier des organisations non gouverne-
mentales (ONG), qui en Roumanie regroupent associations et fondations en 
une même catégorie. Le pays a alors découvert une nouvelle approche de l’ES, 

(4) Pour une présentation du 

Johns Hopkins Comparative 

Non profit Sector Project, lire 

Archambault E., 2001, « Y a-t-il 

un modèle européen du secteur 

sans but lucratif ? », Recma, 

n° 281, p. 64-83 (NDLR).
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quittant son rôle de seul relais des politiques locales d’une administration 
centralement planifiée pour aller vers une coproduction de dynamiques 
économiques et sociales locales à l’appui d’initiatives citoyennes solidaires 
privées non lucratives. Mais une confusion constante entre organisations 
d’ES et ONG en est née. Les définitions de l’ES oscillaient entre un secteur 
non profitable de traitement de l’urgence et de charité, fortement influencé 
et financé depuis l’extérieur, et des entreprises d’action sociale de solidarité 
implantées dans le tissu économique local. Heemercyck (2006, 2011) pointe 
ainsi que durant les années 90 l’ES « à la roumaine » tient d’une articulation 
entre autorités publiques centrales et ONG.
Dans la même perception, Balogh (2008) traite la démocratisation des ONG 
au prisme d’une chronologie en trois grandes étapes, qui correspondent aux 
cycles politiques roumains, en concluant que la première phase (1990-1995) 
a été la plus difficile pour les organisations d’économie sociale (OES) en 
raison du manque de connaissance (et de reconnaissance ?) des autorités 
publiques envers ce secteur et donc de son défaut de légitimité dans un 
pays où l’autorité publique centrale conservait encore une certaine aura. 
Toutefois, ainsi que fut apportée la critique à la thèse de Rostow sur la 
périodisation du développement des pays de la société primitive à l’ère de 
la consommation de masse, l’hypothèse d’une corrélation entre le cycle 
politique roumain et celui de l’ES est discutable, dans la mesure où nous 
ne constatons pas de différences significatives en termes de soutien et de 
reconnaissance au niveau des gouvernements roumains qui se 
sont succédés sur la période de 1989 à 2002. Comme l’observe 
Pirotte (2008, 2010), sur cette période les ONG faisaient face à une 
double crise de légitimité, à la fois de financement et de soutien 
politique : comme elles étaient associées à des apports de solidarité 
venant de l’extérieur et soulignant les failles de l’Etat-providence 
centralisateur, peu d’élus étaient enclins à les  reconnaître offi-
ciellement et surtout à les soutenir financièrement (5). Il convenait 
alors de préciser le périmètre réel de l’ES roumaine, afin de sortir 
de cette assimilation au seul monde des ONG (sous influences 
extérieures).

Quel périmètre pour l’« economia socială » ?
Un certain nombre de travaux passe ainsi de l’étude du management des 
ONG (Străiescu, 2007) à une approche d’un tiers secteur en structuration. 
D’autres, comme la thèse de Podoreanu (2011)  interrogeant le régime 
 juridique des coopératives, s’emploient à réévaluer l’impact des statuts juri-
diques d’établissements, à l’aune de l’intégration de l’économie roumaine 
dans le système d’échanges globalisé, sur leurs apports en termes de déve-
loppement économique et social local et sur leurs capacités d’adaptation aux 
changements socioéconomiques. Crişan (2010, 2012) développe de son côté 
un travail relatif aux valeurs, aux principes et aux stratégies de développe-
ment des coopératives en Roumanie. On passe ainsi dans l’analyse scienti-
fique du monde des seules ONG à celui des coopératives, donc d’une approche 
d’aide sociale d’urgence s’étant imposée dans les années 90 chez la plupart 
des auteurs roumains à celle d’une dynamique économique de  proximités 

(5) Notons, d’ailleurs, que 

du point de vue des acteurs 

de l’economia socială (entre-

tiens conduits en 2013), il faut 

attendre l’arrivée au pouvoir 

de la Convention démocra-

tique roumaine (CDR ; ten-

dance démocrate-libérale), 

en 1996, pour que s’amorce 

un début de relation entre 

l’Etat et les OES.



R
E
C
M
A

 | R
evu

e in
tern

ation
ale d

e l’écon
om

ie sociale | n
° 332 | 93

e an
n

ée

51

L’économie sociale en Roumanie à l’épreuve des représentations et des faits

L'économie 

sociale 

dans le m
onde

sociale et géographique à laquelle les ONG sont également associées.
Au-delà de cette problématique de représentation et d’efficacité des ONG 

en mal de financement, l’apparition du modèle coopératif pose la 
question de la définition du périmètre de l’ES en  Roumanie. Il s’agit 
de rendre compte d’un nouveau secteur économique à ambitions 
sociale et territoriale, allant des coopératives aux administra-
tions privées que sont les syndicats, compte tenu de la législation 
en vigueur (6).
Selon le ministère du Travail, de la Famille et de la Protection 
sociale, deux types de structures juridiques coexistent dans la 
sphère de l’ES : des organismes spécifiques (organisations non pro-
fitables [ONG], caisses d’aide réciproque [CAR ; voir infra], coopéra-
tives de crédit et sociétés coopératives), auxquels il faut ajouter les 
unités protégées autorisées (UPA), les institutions financières non 
bancaires (IFN), ainsi que les PME et les sociétés commerciales qui 
participent à la dynamique économique et sociale territorialisée 
(tableau 1, en page suivante).

Entre deux modèles, une « économie sociale  
et solidaire roumaine » ?
Le secteur de l’ES en Roumanie relève d’une double inspiration : continentale 
européenne et anglo-saxonne. D’un côté, les organisations non profitables 
mêlent des administrations privées (fédérations et syndicats) aux associa-
tions et aux fondations. Aux unités protégées autorisées sont associés les 
établissements de soins et d’aide par le travail (Esat). Les caisses d’aide 
réciproque ressemblent aux mutuelles selon les principes de la double qualité 
et de la gouvernance démocratique, et les coopératives rejoignent le monde 
coopératif tel qu’il existe au sein du Vieux Continent. D’un autre côté, l’intro-
duction de certaines PME ouvre la voie à l’entrepreneuriat social (Vlăsceanu, 
2010), tel qu’il est appréhendé dans le modèle anglo-saxon du social business, 
ajouté au fait qu’une confusion existe toujours en Roumanie entre les entre-
prises sociales et la responsabilité sociale des entreprises (RSE).
Cette approche liant ES à l’européenne et ES à l’anglo-saxonne aboutit à ce 
que l’ES, en raison de cette taxonomie et du manque de statistiques fiables 
sur le secteur, ne puisse être définie que comme l’ensemble des initiatives 
ne relevant pas de l’action économique publique. Cette définition ne résout 
pas le problème de celle de l’economia socială, même si elle ouvre avec les 
 institutions financières non bancaires (IFN) la possibilité d’une économie 
sociale et solidaire « roumaine ».

Des dynamiques d’économie sociale contrastées

En proie à des difficultés de financement qui pèsent sur son institutionnali-
sation, l’economia socială souffre également d’une absence de légitimation 
de ses caisses d’aide réciproque tournées vers des bénéficiaires singuliers 
(retraités, salariés cotisants). Elle peut cependant, dans le cadre du pro-
gramme européen Progress, bénéficier d’une aide technique et de capitaux 
pour structurer son secteur coopératif.

(6) Il s’agit là d’une grille à 

discuter : le statut juridique 

n’est pas toujours suffisant 

pour qualifier une structure 

comme relevant de l’ES. Ainsi, 

les associations religieuses 

(congrégations religieuses et 

leurs établissements), les  partis 

politiques, etc., au même titre 

que les syndicats, sont juridi-

quement inclus dans la caté-

gorie dite d’economia socială, 

sans pour autant relever des 

solidarités ni porter de contri-

butions directes à l’acti vité 

économique et sociale.
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Tableau 1

Panorama des formes d’organisations  
de l’économie sociale en Roumanie

Les différents organismes de l’économie sociale Réglementation  
en vigueur

A. Des organismes spécifiques à l’économie sociale

Organisations non profitables, non gouvernementales (ONG) OUG 26-2000

Associations OUG 26-2000

Fondations OUG 26-2000

Fédérations et syndicats (unions, coalitions) OUG 26-2000

ONG sous forme de caisse d’aide réciproque (CAR)

Caisse d’aide réciproque pour les salariés (Cars) OUG 26-2000,  
L112-1996

Caisse d’aide réciproque pour les retraités (Carp) OUG 26-2000,  
L540-2002

Coopératives

Coopératives de crédit OUG 97-2000,  
L200-2002

Sociétés coopératives de niveau 1 L1-2005

Sociétés coopératives meşteşugăreşti (d’artisanat) L1-2005

Sociétés coopératives de consommation L1-2005

Sociétés coopératives de valorificare (capitalisation) L1-2005

Sociétés coopératives agricoles L1-2005

Sociétés coopératives d’habitat L1-2005

Sociétés coopératives de pêche L1-2005

Sociétés coopératives de transport L1-2005

Sociétés coopératives forestières L1-2005

Sociétés coopératives de niveau 2 (unions nationales ou départementales) L1-2005

B. D’autres formes d’organisations d’économie sociale

Unités protégées autorisées (UPA) L448-2006,  
HG268-2007,  
L207-2009,  
O1372-2010

Institutions financières non-bancaires (IFN) L93-2009

Certaines PME 

Source : législation roumaine et synthèse d’après Constantinescu (2012).
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Fragilité financière
Le secteur ne profite pas d’un cadre légal unitaire. Il en résulte une ouverture 
à des possibilités différentes de financement pour chaque type de structure 
d’ES considérée. Ces fonds financent les activités concernant l’éducation et 
la formation professionnelle, celles qui sont relatives à l’inclusion sociale 
et celles qui sont consacrées au développement local. Si le secteur associatif 
roumain reste dépendant des subventions européennes à défaut de disposer 
d’administrations publiques locales en l’état actuel des choses, nous relevons 
une dynamique de financements hybrides des organisations d’economia 
socială que sont les CAR et les coopératives (financements privés et aides de 
l’Etat ; tableau 2).

Historiquement inspiré du modèle français, l’Institut national des 
statistiques de la Roumanie comptabilise les structures de l’ES 
selon leur bilan comptable (7). Il est ainsi possible de rendre compte, 
à partir des excédents de gestion et du nombre de salariés, du poids 
des différentes organisations de l’economia socială (tableau 3, en 
page suivante).
L’ES en Roumanie reste encore une économie d’ONG : ces dernières 
regroupent 89 % des structures actives, 84 % des actifs et 67 % des 
emplois. Pouvons-nous escompter une montée en charge à la fois 
des CAR et des coopératives ?

Tableau 2

Panorama sur les sources de financement
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Subventions, fonds internes (roumains) ou externes  
non remboursables

X X X

Fonds publics X X X X X X

Taux d’intérêts X X X X

Revenus ou profits d’activités économiques X X X X X

Donations, sponsoring X X X X

Cotisations des membres X X X X X

Participation au capital des membres

Dividendes des sociétés commerciales et des associations X X

Crédits agricoles X

Dépôts dans les coopératives de crédit X

Fonds social des membres X

Revenus issus de l’organisation d’événements X

Autres revenus X X X X X X

Source : synthèse d’après Constantinescu (2012).

(7) Il s’agit d’un système 

comptable liant la compta-

bi lité  pri vée et la comptabi-

lité nationale. Depuis 2000, 

la Roumanie a adopté les 

normes IAS-IFRS, appelant à 

une harmonisation compta-

ble internationale qui relève 

plutôt de la comptabilité 

anglo-saxonne.
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Les caisses d’aide réciproque, une modalité  
de réponse « réciprocitaire » aux problématiques sociales ?
Les CAR sont des associations sans but lucratif (OG 26-2000) ayant pour 
objet social l’entraide mutuelle, l’assistance sociale et la charité (L122-1996 
art. 1, L540-2002 art. 1). Elles peuvent toutefois développer des activités 
économiques, à l’instar des associations françaises. Elles se rapprochent 
aussi des sociétés de secours mutuels connues au xixe siècle en France, 
préfigurant un système communautaire de protection sociale dont s’est 
inspiré le modèle mutualiste français.
Les autorités communistes ont encouragé les CAR à travers le vote du 
décret 204-1951, à partir duquel la plupart d’entre elles ont été fondées. Ces 
établissements connaissent actuellement un regain d’attractivité, notam-
ment grâce à leur capacité à allouer des fonds à leurs membres (pensions 
complémentaires, assistance financière). Il existe deux types de CAR, ayant 
des groupes cibles différents et fonctionnant selon deux lois distinctes : 
les caisses d’aide réciproque pour les retraités (Carp) et les caisses d’aide 
réciproque pour les salariés (Cars).

Les caisses d’aide réciproque pour les retraités
Les Carp fonctionnent selon les lois OG 26-2000 et 540-2002. Elles peuvent 
accorder à leurs membres, suivant les situations, des crédits remboursables 
avec un taux d’intérêt faible ou bien des aides financières non remboursables. 
Elles sont sur ce point situées entre les établissements de crédit et d’aide 
sociale et les caisses d’allocations familiales françaises. Elles fournissent 
également aux retraités des services comme des centres de jour, des cantines 
sociales, des services médicaux ou des activités récréatives, culturelles, 

Tableau 3

Structures, finances et effectifs salariés

2010
Nombre  

de structures 
actives

Actifs  
immobilisés 

(euros)

Total  
salariés

Associations et fondations 26 322 1 288 910 222 60 947

CAR 2 983 698 364 888 4 801

CAR salariés 2 780 548 550 888 2 291

CAR retraités 203 149 814 000 2 510

Coopératives de crédit 75 25 716 222 2 003

Coopératives d’artisanat 857 131 582 288 25 109

Coopératives de consommation 958 44 267 555 7 485

Coopératives agricoles 127 15 111 111 246

Total 31 322 2 203 952 286 100 591

Source : synthèse d’après Constantinescu (2012).
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touristiques à bas prix. Elles rejoignent là les associations d’utilité publique 
comme les Petits Frères des pauvres et les maisons d’accueil pour personnes 
âgées comme celles qui sont gérées par des mutuelles.
On dénombre actuellement 203 Carp (IES, 2012), dont 142 qui relèvent de la 
Fédération nationale de CAR, Omenia, rassemblant 1,4 million de membres 
en 2012. Nous disposons ainsi d’un premier réseau d’ES à l’échelle du pays.

Les caisses d’aide réciproque pour les salariés
Les Cars fonctionnent selon les lois OG 26-2000 et 122-1996. Sous cette 
législation, elles peuvent accorder des crédits à leurs membres. A ce titre, 
elles sont soumises à l’obligation de la présentation annuelle de leurs situa-
tions financières, aux unions départementales ainsi qu’à l’union nationale 
des Cars (Uncars), mais également au ministère des Finances publiques 
( Lambru, 2010). C’est donc le deuxième réseau d’ES que nous dévoilons ici.
L’Uncars comprend 39 unions départementales (de judeti), composées à 

leur tour de 2 377 Cars, regroupant environ 1 million de membres (8).  
La  difficulté posée à l’analyse tient du fait que les Cars sont enre-
gistrées auprès du ministère des Finances publiques à la fois dans 
le registre des institutions financières non bancaires de la Banque 

nationale (2 898 en nombre en juin 2012) et au registre national des ONG 
(2 083 entités en juin 2012). Outre la différence entre les deux soldes, 
c’est plutôt la double comptabilisation qui pose problème pour définir à 
 partir de ces organisations le périmètre réel de l’ES roumaine. Le secteur 
 coopératif est-il plus explicite ?

Les coopératives, entre passé communiste  
et actuelles concurrences et divisions
Une société coopérative est « une association autonome de personnes phy-
siques ou juridiques constituée selon le consentement exprimé dans l’objectif 
de promouvoir les intérêts économiques, sociaux et culturels de ses membres 
coopérateurs. Ces structures sont détenues en commun par leurs membres et 
contrôlées démocratiquement par ces derniers selon les principes coopératifs » 
(L1-2005, art. 7, al. 1). Les principes coopératifs rejoignent ceux qui prévalent 
dans les coopératives françaises, mais il est précisé de façon explicite que 
les structures doivent agir pour un développement durable local (L1-2005, 
art. 7, al. 1).
Le statut de la coopérative fait l’objet d’une première réglementation dès 1887 
(Condicele de comerciu) en Roumanie. En cela, l’émergence d’un secteur 
d’économie sociale coïncide dans le pays avec celle de mouvements amor-
cés en Europe entière. Par la suite, le décret 133-1949 propose une nouvelle 
réglementation du statut de coopérative, dans le contexte de l’affirmation 
du projet politique et socioéconomique communiste. On compte alors trois 
types de coopératives : agricoles, de métier (ou d’artisans) et de consom-
mation, correspondant à un « modèle quasi-public de la coopération dans 
lequel ces organismes sont vues comme des entreprises publiques auxquelles 
des réglementations de gestion ont été établies par les autorités publiques » 
(FDSC, 2011). Le pouvoir communiste considérait la propriété de la 
 coopération comme une forme de propriété collective dans une  transition 

(8) www.uncar.ro ; consulté 

le 12 décembre 2013.
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de la propriété  individuelle vers celle de l’Etat. C’est dans ce contexte que 
beaucoup de terrains et d’immeubles ont été nationalisés sous forme d’un 
« patrimoine » commun confié aux coopératives, suscitant la colère de la 
population. Organisé sous une forme pyramidale, le secteur a représenté 
près de 30 % de l’économie nationale en 1989 (FDSC, 2011).
La chute du communisme a modifié le cours de l’histoire des sociétés coopé-
ratives. La restitution du patrimoine aux anciens propriétaires a posé le 
problème des droits exercés sur les bâtiments et les terres et donc la capa-
cité des sociétés issues de ces anciennes coopératives à faire perdurer leur 
activité. Ces établissements souffrent également de la concurrence des nou-
velles structures privées apparues depuis 1990 et doivent gérer avec de plus 
en plus de difficultés les divisions internes entre leurs membres (conserva-
teurs, rénovateurs, etc.). Enfin, ainsi que nous avons pu l’évoquer préalable-
ment, la perception publique et politique de ce secteur reste très négative.

Faire modèle pour un autre développement territorial  
et humain ?
Si l’economia socială a été appréhendée à partir des travaux de la Johns 
 Hopkins University au milieu des année 90, des travaux conduits en socio-
logie ont aussi très tôt investi le terrain des initiatives sociales et solidaires 
à partir d’une approche sectorielle de l’aide sociale en faveur des groupes 
sociaux les plus vulnérables. Nous relevons ainsi l’analyse conduite par 
Vlăsceanu (1996) dans le but de signaler le potentiel d’expansion de l’ES.
Les différentes publications portant sur l’émergence et la consolidation de 
l’economia socială semblent avoir oublié la dimension « locale » des territoires 
de l’économie sociale roumaine. Il faut en effet attendre 2010 et la publication 
d’un ouvrage (une référence en Roumanie) de vulgarisation (Cace, 2010) pour 
que soit appréhendé le secteur de l’ES roumaine de manière plus globale, à 
la fois par des descriptions statistiques de ce secteur, par une analyse des 
groupes vulnérables, mais aussi par une approche « du régional vers le local », 
à travers l’exemple de deux régions du sud du pays.
Dans ce contexte, et comme il est encore difficile de disposer d’un panorama 
complet d’une économie sociale « à la roumaine », il nous semble pertinent 
de descendre à l’échelle locale pour repérer les organisations d’économie 
sociale et essayer d’en spécifier les apports et les impacts sur le développe-
ment local. Cette approche ne peut toutefois pas être développée à ce jour, 
en raison des doutes persistant sur la définition du périmètre de l’ES qui 
conduisent à amoindrir la fiabilité des données statistiques. Une géographie 
(au sens analytique et non pas descriptif) de l’économie sociale roumaine 
reste à  produire, tout comme il demeure nécessaire de comprendre les méca-
nismes d’acception ou de rejet à l’œuvre au sujet de l’ES.

L’ES vue par ses acteurs
Nous avons conduit une cinquantaine d’entretiens en 2012 et 2013 dans 
l’ouest du pays. Les acteurs des organisations d’économie sociale rencontrés 
pointent le fait que cette émergence est toujours contrainte par le poids des 
représentations négatives à son sujet et par le manque d’expérience de la 
société civile, rejoignant en cela les constats posés par Pirotte et Heemeryck.
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L’influence européenne
L’influence européenne, parfois qualifiée d’effet de mode, semble être le 
moteur de la consolidation juridique (législative) du secteur. Ainsi, pour 
des responsables d’ONG, celui-ci apparaît « solide et bien développé », mais 
« probablement grâce aux fonds européens qui soutiennent ces pratiques ». Une 
ouverture et une prise de conscience dans la population sont sensibles, mais 
si le secteur « suscite l’enthousiasme », il souffre d’« un manque de pratiques 
et de moyens financiers » pour mettre en œuvre les projets (9). L’économie 

sociale ? « Elle existe, elle bouge […]. Peut-être n’est-elle pas reconnue 
dans le discours public, mais elle est vivante, elle a un impact dans 
la communauté locale, dans la vie sociale. Je vois les résultats de 
mon travail (10)» .

Le poids du passé communiste
Malgré ces signes positifs, les quarante années de communisme pèsent 
sur la Roumanie et peuvent être considérées comme l’origine de phéno-
mènes de blocage, voire de rejet, vis-à-vis de l’économie sociale. Le manque 
d’expérience ou de « courage » est pointé par certains de nos interlocuteurs. 
En filigrane, le poids des représentations se fait de nouveau ressentir : 
« Aujourd’hui, comme au temps du communisme, […] personne n’est respon-
sable pour rien », explique un représentant d’une association de Timisoara ; 
« Notre groupe cible appartient à une génération éduquée à recevoir et à ne pas 
déroger du couloir qui lui a été assigné », développe cet autre représentant 
d’une Carp de la ville.
Dans la sphère publique, le discours est diamétralement opposé. Le sec-

teur est en effet vu par certains représentants comme une acti-
vité de façade, peu professionnalisée, donc peu sérieuse : « Ces 
ONG existent d’une manière superficielle, […] rien de concret et de 
 consistant (11)» ; « Le bénévolat [existe seulement] quand les TV et les 
journaux viennent faire des photos (12) ».
Le secteur de l’economia socială en Roumanie ne bénéficie pas 

encore d’un statut homogène (cadre législatif unitaire, chambres consu-
laires). On le voit au travers de ces extraits d’entretiens : il ne suscite pas 
non plus les mêmes attentes, voire conduit à des analyses opposées chez les 
acteurs du développement socioéconomique roumain.

Conclusion : un secteur à consolider  
dans un contexte économique moribond

Le remodelage qu’a connu le pays est essentiel pour comprendre les craintes 
et les attentes fortes autour de l’économie sociale. Ce contexte interroge les 
outils à disposition de l’Etat pour faire face non pas à la crise, mais bien 
aux différentes crises qui l’affectent lui et sa population. L’economia socială 
saurait-elle relever ce défi de la solidarité et de l’efficacité économique ?
La Roumanie n’est pas parvenue à résorber ses difficultés structurelles durant 
les vingt-cinq années de transitions politique, économique et sociale de sa 
sortie du communisme. Comme de nombreux autres Etats centre- européens, 
elle doit aujourd’hui faire face aux problématiques conjoncturelles de la crise 

(9) Représentant de trois asso-

ciations de Timisoara.

(10) Représentant d’une fon-

dation de Jimbolia (Timis).

(11) Représentant d’un établis-

sement public de Timisoara.

(12) Représentant d’un éta-

blissement public de Deva.
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économique et financière, cela au détriment des populations et des 
territoires les plus fragiles : un tassement significatif des investis-
sements directs étrangers (7,15 milliards d’euros en 2007, 1,6 mil-
liard en 2012) et une dette publique atteignant un nouveau record 
historique (12,6 % du PIB en 2007, 38,6 % en 2013) (13).
Il est attendu que la (potentielle) future loi d’économie sociale, 
actuellement en débat, résorbe bon nombre des difficultés à agir 
en faveur du développement local des ONG (associations et fonda-
tions) et des coopératives. Ce projet de loi met clairement l’accent 
sur les groupes vulnérables et sur l’insertion sociale. Les acteurs au 
sein des OES pointent cependant le manque de structures territo-
riales (agences ou chambres régionales) et surtout le peu d’apport 
pratique aux OES, qui fonctionnent déjà toutes sur des lois spéci-
fiques. Enfin, le projet ne prévoit pas de soutien financier dédié (14).
Ainsi, il se pose un double questionnement déterminant le futur 
de l’economia socială. A travers la reconnaissance des entreprises 
sociales comme PME (si leurs chiffres d’affaires et leur poids sala-
rial sont conformes au statut de PME en Roumanie), ces struc-
tures seraient-elles éligibles aux programmes d’aide destinés aux 
PME ? Et quels seraient les mécanismes de dialogue entre auto-
rités publiques (locales, centrales) et secteur de l’ES ou, formulé 
autrement, quelle serait la représentativité et quels seraient les 
potentiels de structuration pour le secteur une fois la loi votée, à 
l’instar de l’actuel ministère délégué ou des chambres régionales 
en France ?

(13) Il s’agit encore, néan-

moins, de la plus faible dette 

extérieure par habitant de 

l’Union européenne, soit 

environ 4 500 euros. Mais 

cela explique des pressions 

financières liées au rembour-

sement de la dette à partir de 

2012, pressions qui ont d’ores 

et déjà provoqué une instabi-

lité politique (tentative de des-

titution du président Traian 

Băsescu en juillet 2012).

(14) Les ONG réclament des 

critères plus clairs de labelli-

sation des entreprises sociales 

que la loi entend promouvoir, 

ainsi que des précisions sur le 

périmètre juridique et finan-

cier des organisations habili-

tées à porter des produits de 

microfinance (notamment les 

CAR), ce qui conditionne le 

rôle futur de l’ES roumaine 

à soutenir le développement 

local et les solidarités.
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